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Les réformes �
https://www.vie-publique.fr/eclairage/20111-retraites-les-differentes-reformes-des-de-1993-2014

•  1987 (Seguin) : indexation des pensions sur les prix
•  1993 (Balladur) : pour le régime général, durée de cotisation à 40 

ans, salaire annuel moyen des 25 meilleures années, création du FSV 
pour le minimum (financement par la CSG), et du Fonds de réserve 
pour les retraites en 1999 qui place ses actifs…

•  2003  (Fillon)  :  fonctionnaires  à  40  ans  entre  2004  et  2008  et 
indexation sur les prix, pour tous 41 ans en 2012 ; décote et surcote 
alignées ; pour les carrières longues, possibilité de partir avant 60 ans

•  2008 : application des règles de la fonction publique aux régimes EP 
à CIC et des professioons à statut

•  2010 (Worth) : retraite à 62 ans en 2018 (puis en 2017 par la loi de 
finances 2012 ; durée de cotis à 41,5 ans  pour la génération 1956 ; 
âge du taux plein à 67 ans ; départ antitipé pour pénibilité

•  2013-2914 (Touraine) : un trimestre de plus tous les 3 ans de 2020 à 
2035  (43  ans  pour  la  généraiton  de  1973)  ;  création  du  compte 
personnel  de  pénibilité,  simplié  en  2017  (retrait  de  4  facteurs  de 
pénibilité et suppression des cotisations pénibilité).



Le projet de Macron
•  Pourquoi changer de système ? alors que…



Le projet de Macron
•  Le paradoxe soulevé par le COR

Comme les pensions sont désindexées de l’évolution des salaires, 
plus la croissance économique est forte (et donc, normalement, plus 
les salaires augmentent), plus les pensions représenteront une part 
plus faible dans le PIB. 
Ainsi, d’après le COR, si la croissance économique est en moyenne 
de  1,8  %  par  an  pendant  le  prochain  demi-siècle,  la  part  des 
pensions baissera de 14 % à 11,7 %. Mais si la croissance n’est que 
de  1  %,  la  part  des  pensions  montera  jusqu’à  14,5  %.  Or,  les 
prévisions de croissance sont très modérées. 
Solution : il s’agit de mettre à bas le système actuel de retraite pour 
garantir  la  baisse  des  pensions,  ce  que les  précédentes  réformes 
n’ont pas suffisamment réalisé aux yeux du gouvernement. 
D’où  le  système  à  points  prenant  en  compte  l’ensemble  de  la 
carrière, pénalisant les plus faibles. D’où le passage à un système à 
cotisations définies et non plus à prestations définies.



Le projet de Macron �
Projections de dépenses de retraite
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Le projet de Macron	

•  D’où  le  système  à  points  prenant  en  compte 
l’ensemble de la carrière, pénalisant les carrières 
les plus précaires, notamment celle des femmes. 

•  D’où  le  passage  à  un  système  à  cotisations 
définies et non plus à prestations définies, où la 
valeur du point sert de variable d’ajustement.

•  D’où le  postulat  autant  absurde que cynique de 
l’invariance éternelle de la part des pensions dans 
le PIB



Le projet de Macron	



Le projet de Macron �
Valeur du point dans le rapport Delevoye

•  Au début de la mise en place du système, dans une 
hypothèse de croissance de la productivité du travail 
de 1,3 % par an,
10 € de cotisation = 1 point 
et la valeur du point « servi » = 0,55 € de pension

•  Le rendement d’équilibre du système serait de 
0,55/10 = 0,055 = 5,5 %

•  Revalorisation des droits sur la base de l’évolution du 
salaire moyen par tête ?

•  Quid de la revalorisation des pensions ? En dessous 
de l’inflation ? (2019 : 0,3 %; 2020 avec l’inflation 
pour les pensions < 2000 €/mois)



Projections entre deux générations de salariés du privé	



Projections entre deux générations de salariées du public



Les dispositifs de solidarité
•  Droits familiaux

-  Aujourd’hui  :  majoration  de  la  pension  de  10% 
à  chacun  des  parents  de  3  enfants  ;  mais 
proportionnelle à la pension : les 2/3 de 8 Mds vont 

aux hommes. De plus, MDA pour chaque enfant (4 
trimestres  aux mères et  4  aux père ou mère dans le 
privé; 2 dans le public)

- Projet : majoration de 5% par enfant, suppression 
des MDA et des 10% pour 3 enfants

- Perte pouvant aller jusqu’à 25 % (IPS).
•  Projet  de  pension  de  réversion  :  ouvert  à  62  ans, 

calcul sur 0,7 fois les revenus du couple. Les femmes 
dont la pension est faible au regard de celle de leur 
conjoint auront davantage que dans le système actuel



Besoins de financement en 2025 (COR) �
sans changement de législation

•  Selon  les  rythmes  de  croissance  économique  et  les 
conventions de compensation par l’État :
Entre 0,3 % et 0,7 % du PIB (7,9 à 17,2 Mds €)

•  Allonger la durée de cotisation : 44 ou 46 ans ?
•  Ou reporter l’âge de la retraite, ou fixer un âge du taux plein 

(COR : si on part avant, mais avec une pénalité même si on a 
62  ans  et  toutes  les  années  de  cotisation)  ou  un  âge  pivot 
(Delevoye : 64 ans sans durée de cotisation, malus avant)

•  Ou bien entre +0,7 point de cotisation et +1,5 point sur 5 ans
i.e. entre +0,14 point/an et +0,3 point/an
en moyenne : +1 point sur 5 ans, i.e. +0,2 point/an

•  L’annulation de la décote à 67 ans subsistera-t-elle ?
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Les mystifications

•  Un euro de cotisation donnera le même droit à 
tous ?

•  Les âges ?
•  Pénibilité ?
•  Choix individuel ?
•  Épargne ?
•  La clause du grand-père ?
•  Travailler tout au long de la vie ?
•  Le partage entre pauvres et… pauvres... Rien 

sur le partage travail/capital



Part du travail dans la valeur ajoutée brute�
https://blocnotesdeleco.banque-france.fr/billet-de-blog/part-du-travail-dans-la-valeur-ajoutee-un-diagnostic-difficile



Contexte : Crise du capitalisme�
Évolution du taux de variation de la productivité du travail dans le monde



Face au projet de Macron : pistes alternatives
•  Premier  arbitrage  :  répartition  entre  capital  et  travail,  d’autant  plus 

crucial que les gains de productivité sont faibles.
•  Toute évolution de la structure par âges de la population implique une 

modification de la répartition à l’intérieur de la masse salariale, difficile 
si  on  ne  rétablit  pas  d’abord  un  partage  entre  capital  et  travail  plus 
favorable à ce dernier, avec des salaires qui progressent au rythme de la 
productivité du travail.

•  Indexation des pensions sur les salaires et ceux-ci sur la productivité. 
•  Unification des régimes par un taux de remplacement garanti.
•  Augmenter  le  taux  de  cotisation  vieillesse  ;  ou  élargir  l’assiette  des 

cotisations  (participation,  intéressement,  profits  distribués),  avec 
application du taux de cotisation au stade de la production.

•  Assurer l’égalité des salaires hommes/femmes qui se répercutera sur les 
pensions.

•  Derrière les  retraites,  le  travail  et  l’emploi,  la  réduction du temps de 
travail, donc aussi la répartition des revenus, et cela d’autant plus que les 
gains de productivité seront faibles (crise écologique)…



Changer l’assiette des cotisations ?�
(chiffres INSEE-TEE 2018)

•  Masse salariale des entreprises : 864 Mds
•  Salaires bruts : 651 Mds
•  Cotisation sociales dites patronales : 213 Mds
•  Excédent brut d’exploitation (EBE) : 405 Mds
•  Excédent net d’exploitation (ENE) : 142 Mds (la différence 

étant la CCF : 263 Mds)
•  D’où Valeur ajoutée nette (VAN) = 864 + 142 = 1006 Mds
•  Avec une croissance de 1 %/an : ENE = 152 Mds en 2025
•  S’il manque 17 Mds en 2025, la seule application d’un taux 

de  cotisation  vieillesse  sur  cette  partie  supplémentaire  de 
valeur  ajoutée  nette  de  17/152  =  11,2  %  suffit  pour  les 
combler.

•  Controverse  :  rupture  avec  le  travail  ?  contributivité  ?
fiscalisation ? rapport de force au sein du capital ? fiction de 
la distinction cotisations salariales et patronales



Conclusion
•  La  bataille  est  globale  :  de  l’économique  au 

social, du politique au culturel.
•  Face à l’idéologie libérale selon laquelle « chacun 

doit préparer sa retraite », il faut montrer qu’on ne 
finance  jamais  sa  propre  retraite  (les  actifs  font 
toujours  vivre  les  inactifs)  et  donc  que  seul  un 
système  collectif  est  porteur  de  sûreté  et  de 
solidarité.

•  La question de la protection sociale ne peut être 
séparée de celle du travail et de l’emploi, tant du 
point de vue quantitatif que qualitatif

•  On  retrouve  la  problématique  du  social 
inséparable de l’écologie et vice versa
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Annexes	



Réversion
•  Si deux personnes en couple ont la même pension, au décès de 

l’une, Delevoye prévoit que l’autre percevra 0,7 fois la somme 
des deux pensions avant décès de la première : 0,7 x 2 = 1,4 
fois l’une des pensions. Au lieu de 1 + 05 = 1,5 fois dans le 
système actuel (sauf conditions de ressources).

•  Si les deux perçoivent des pensions différentes, A et B avec 
A>B ; au décès de A, B percevra 0,7 (A+B). Dans le système 
actuel, B aurait B+0,5A après le décès de l’autre.

•  B + 0,5A > 0,7 (A+B) ? 
•  <=> B + 0,5A > 0,7A + 0,7B <=> 0,3B > 0,2A <=> B > 2/3 A. 
•  Le système actuel est plus avantageux si la pension de B est 

supérieure aux deux tiers  de celle de A. Au contraire,  si  la 
pension de B est inférieure aux deux tiers de celle de A, le 
projet de Delevoye est plus avantageux.


